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1. PRESENTATION GENERALE 

1.1. PRÉSENTATION DU PÉTITIONNAIRE 

Le Ma´tre dôOuvrage du projet dôam®nagement des berges de lôOise entre Mours et Neuville-sur-Oise est le 

Syndicat mixte pour lôentretien, la protection et lôam®nagement des berges de lôOise :  

 

Son adresse est la suivante : 

SMBO 

2 avenue du Parc ï CS 20201 CERGY 

95 032 Cergy-Pontoise cedex 

 

 

 

1.2. DURÉE DE LA DÉCLARATION GÉNÉRALE 

Conform®ment ¨ lôarticle R. 214-97 du code de lôenvironnement, en lôabsence de d®claration dôutilit® publique, la 

d®cision d®clarant une op®ration dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence fixe le d®lai au-delà duquel elle deviendra 

caduque si les travaux, actions, ouvrages ou installations quôelle concerne nôont pas fait lôobjet dôun 

commencement de réalisation substantiel. Ce délai ne peut être supérieur à cinq ans en cas de participation aux 

dépenses des personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt. 

Dans le cas présent, la durée de cette DIG est fixée à 10 ans, sachant que les travaux sont envisagés pour 

2016-2018 (Cf. Chap. 4). 

 

 

1.3. JUSTIFICATION DE LôINTÉRÊT GÉNÉRAL DES TRAVAUX 

Les collectivités territoriales ont la possibilité de se substituer aux propriétaires afin de réaliser les travaux sous 

r®serve que la collectivit® d®pose une demande de D®claration dôInt®r°t G®n®ral (D.I.G.) des travaux, qui sera 

prononcée par le préfet après enquête publique. 

La notion dôInt®r°t G®n®ral se situe au cîur de la pens®e politique et juridique fran­aise, de par la finalit® et la 

l®gitimit® quôil donne ¨ lôaction publique. 

Concernant les milieux aquatiques, la notion dôInt®r°t G®n®ral - au sens commun du dépassement des intérêts 

particuliers au profit de la collectivité ï est sous-tendue dans différents textes et documents nationaux et 

internationaux. 

Au niveau europ®en, la Directive Cadre sur lôEau (nÁ2000/60/CE) adopt®e le 23 Octobre 2000 par le Conseil et le 

Parlement européen est un des outils majeurs de pr®servation de lôInt®r°t G®n®ral dans le domaine de lôEau. (Cf. 

Chap. DCE du DLE). 

En France, deux articles du code de lôenvironnement d®finissent la notion dôint®r°t g®n®ral dans le domaine de 

lôeau : 

¶ Article L 430-1 (Loi « pêche ») : « La préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine 

piscicole sont dôint®r°t g®n®ral. è 

¶ Article L.210-1 (LEMA), ç lôeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en 

valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont 

dôint®r°t g®n®ral.è. 

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), les Schémas d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE), et plus récemment les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) fixent 

les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l'intérêt général et dans le 

respect des principes de la loi sur l'eau (Cf. Chap contexte règlementaire DLE). 

 

Le Syndicat mixte pour lôentretien, la protection et lôam®nagement des berges de lôOise (SMBO) a ®t® cr®® en 

2003 sous lôimpulsion et en partenariat avec le Conseil g®n®ral du Val d'Oise afin de mettre en place une gestion 

globale et de pr®server la richesse environnementale de lôOise. 

 

Une étude foncière et un diagnostic de l'état technique des berges ont été réalisés en 2002 afin de caractériser 

l'®tat physique des berges. Ces ®tudes ont abouti ¨ deux programmes pluriannuels : un programme dôentretien 

de la ripisylve et un programme de travaux d'aménagement et de restauration des berges.  

Le Syndicat mixte assurant la ma´trise dôouvrage de lô®tude a lanc® une mission de ma´trise dôîuvre pour les 

travaux ç ann®es 3 et 4 è sur les berges de lôOise. Lôobjectif des travaux est de lutter contre lô®rosion tout en 

préservant et en valorisant le patrimoine naturel et paysager des sites.  
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Neuf secteurs présentant des disfonctionnements (notamment des érosions de berges et des chemins qui 

menacent de sôeffondrer) ont fait lôobjet de propositions dôam®nagements r®pondant ¨ lôobjectif g®n®ral de 

protection des milieux et des habitats li®s aux cours dôeau et ®galement ¨ lôatteinte du ç bon état » de la masse 

dôeau consid®r®e, d®finis par la Directive Cadre Europ®enne sur lôEau (DCE) et le SDAGE AESN. Les 

présentations des secteurs (chapitre 2.1) détail les disfonctionnements observés. 

 

Les opérations concilient les impératifs liés à : 

¶ La restauration des milieux aquatiques, conformément aux objectifs fixés par le SDAGE AESN, 

¶ La préservation des usages existants en rives (dans le respect du fonctionnement des milieux 

aquatiques, 

¶ La mise en valeur des abords de la rivi¯re du point de vue paysager et patrimonial. Elle sôexprime 

notamment par la volont® du Ma´tre dôouvrage et ses partenaires de :  

o Préserver les qualités paysagères des sites et valoriser les paysages de la vallée, 

o Pr®server les qualit®s patrimoniales des sites (Pavillon dôAmour) 

o Préserver et développer les circulations douces (cheminements) sécurisées à proximité de la 

rivière. 

 

1.4. SITUATION DU PROJET 

Le projet concerne une s®rie dôam®nagements des berges de lôOise, dans le Val dôOise, entre Mours et Neuville-

sur-Oise. Le site dô®tude est compos® de 9 secteurs répartis dans la partie aval de lôOise. 

 

Commune Secteur
Montant 

prévisionnel
Linéaire

Type 

d'aménagement

Mours T4 126 000 ú HT 130 m Mixte

L'Isle Adam T17 127 000 ú HT 85 m Zone écologique

L'Isle Adam T18 190 000 ú HT 160 m Mixte

T1 encoche C 33 000 ú HT Enrochements

T1 encoches D et E 53 000 ú HT Mixte

Auvers-sur-Oise T5 bis 90 000 ú HT 60 m Mixte

Méry-sur-Oise T6 76 000 ú HT 140 m Zone écologique

Jouy le Moutier T4 bis 36 000 ú HT 20 m Mixte

Neuville PA 108 000 ú HT 100 m Mixte

60 mMériel

. 
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Carte 1 : Localisation des sites dô®tude 
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1.5. JUSTIFICATION DU CHOIX DES PROJETS 

Les propositions de restauration des berges de lôOise d®crites dans le dossier de demande d'autorisation au titre 

de la loi sur l'eau ont été guidées par le respect des préoccupations et exigences majeures suivantes :  

¶ li®es au fonctionnement et ¨ lô®quilibre de lôhydrosyst¯me :  

- lutter contre les ph®nom¯nes dô®rosion de berge tout en respectant la dynamique naturelle du cours 

dôeau ;  

- recréer de véritables formations végétales ripicoles dans un souci de diversification écologique et 

paysagère ;  

- participer ¨ lôam®lioration de la qualit® de la ressource en eau en favorisant le d®veloppement des 

plantes hélophytes en rive ;  

- éviter la colonisation du milieu aquatique par les espèces végétales indésirables et invasives ;  

- am®liorer ou maintenir lôattractivit® de ce tron­on de rivi¯re pour les peuplements faunistiques et, 

notamment piscicoles ;  

¶ liées aux usages présents en rive :  

- assurer la stabilité de la berge et permettre le développement de circulations douces en rives 

(cheminement piéton) ;  

¶ liées aux qualités architecturales et paysagères du site :  

- maintenir et renforcer le caract¯re naturel dôun tron­on de cours dôeau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.5.1. Les solutions proposées au regard des contraintes : 

Le site dô®tude comprend les secteurs suivants :  

- T4 : Mours    

- T17 : L'Isle-Adam   

- T18 : L'Isle-Adam   

- T1 : Mériel : 80 ml découpé en 5 entités (T1A à T1E)  

- T6 : Méry-sur-Oise  

- T5bis : Auvers-sur-Oise  

- T4bis : Jouy-le-Moutier 

- PA : Neuville-sur-Oise (Pavillon d'Amour)  

 

1.5.2. Deux sites ont ®t® retir®s du Dossier Loi sur lôEau : 

¶ Les sites T1 a et B de la communes de Mériel ont été retirés au stade projet car des contraintes 

foncières et écologiques fortes ont été identifiées. Ces sites seront traités de façon indépendante quand 

lôaspect foncier aura ®t® r®gularis®. 

¶ Le site T8 de la commune de Cergy a été retiré au stade de lôinstruction car il sôav¯re que 

lôam®nagement projet® engendre un remblai trop important dans la section mouill® de lôOise. Apr¯s 

analyse des enjeux identifi®s, un abatage de lôalignement de peupliers et le recul du cheminement sont 

en cours de r®flexion afin de r®pondre ¨ lôaspect s®curitaire de la servitude.   

 

1.5.3. Justification du choix des scénarios 

Le tableau ci-dessous présente les scénarios étudiés par secteur et la justification des choix. 

Un lien est fait avec le sch®ma environnemental des berges des voies navigables dôIle de France (IAU 2008). 

Depuis 2008, des investigations complémentaires ont été menées en 2013 pour affiner le diagnostic des berges. 

Des d®sordres, non relev®s en 2013 ont ®t® mis ¨ jour (petites encoches dô®rosions mena­ant les 

cheminements) et ont été traité en priorité. Ceci explique parfois le décalage entre le diagnostic 2008 et les 

aménagements proposés en 2013. 
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2. MEMOIRE EXPLICATIF 

2.1. PRÉSENTATION PAR SECTEUR 

Chaque secteur dôam®nagements pr®sente des lin®aires compris entre 20 et 200 m. Les 8 sites sont présentés 

les uns ¨ la suite des autres avec une description de lô®tat initial, les probl¯mes relev®s, les propositions 

dôam®nagement, les détails des opérations et les propriétaires concernés.  

 

La majorité des tronçons étudiés présentent des servitudes de passage (servitudes de marche pieds, chemins 

de halage) qui menacent de sôeffondrer. Les berges, à lôexception de Neuvilles-sur-Ose sont toutes naturelles et 

présentent un ripisylves arborées. Elles ont toutes subi de fortes érosions liées surtout au batillage. 
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2.1.1. Secteur T4 à Mours 

2.1.1.1. Nature du lieu 

Le site est situé en contexte agricole en périphérie Ouest de la ville de Mours. Il est bordé par une propriété bâtie 

agrémentée de nombreux arbres et arbustes ornementaux. Le tronçon de 130 m est marqué par un 

cheminement piéton (servitude de halage) menacé par des effondrements. 

Les berges verticales présentent des érosions hétérogènes. Les berges sont naturelles et par endroits 

recouvertes de gravats ou de matériaux divers afin de stabiliser et combler des zones dô®rosion.  

A ce niveau, la ripisylve est dense et dominée par une strate arborée de faible largeur. Le pied de berge est 

form® par un haut fond de glaise, de vase et de gravats d®vers®s. Quelques racines immerg®es dôAulnes et des 

sous berges constituent des abris significatifs pour la faune piscicole. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.1.2. Aménagements 

Principes :  

Diversification des habitats en pied de berge (h®lophyte, arbuste, souche,é) par terrassement des berges en 

déblais avec une emprise sur le cheminement existant.  

Ce scénario écologiquement ambitieux implique le dévoiement du câble électrique, le déplacement du 

cheminement et une négociation avec les propriétaires riverains. 

 

Description des travaux :  

- Travaux forestiers préliminaires (abattage, élagage) 

- Dévoiement du câble électrique sur 100 ml 

- Déplacement du cheminement sur 100 ml 

- Abattage de lôalignement de peupliers pour restaurer la vue sur lôOise 

- Dépose et repose de clôtures et portails ¨ lôidentique 

- Reprofilage de berge avec exportation des déblais 

- Reconstitution dôune berge arbustive maintenue en pied de berge par une fascine de saule surmont®e 

par un g®otextile et des plantations dôarbustes.  

- Ensemencements des surfaces travaillées 

- Mise en place de banquettes hélophytiques maintenues par des enrochements 

Secteur dô®tude (130 m) 
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2.1.1.3. Propriétaires concernés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Site Commune N° parcelle Section Nature Nom du propriétaire / Organisme Prénom N° Rue CP Ville

T4 Mours 9 AI Privée Fraissinet Stephane 1 Allée Bernadotte 92330 Sceaux

T4 Mours 7 AI Privée Société immobilière Mafa 13 Avenue Hoche 75008 Paris

T4 Mours 10 AI Privée Société immobilière Mafa 13 Avenue Hoche 75008 Paris

T4 Mours 11 AI Public Service France Domaine 5 Avenue Bernard Hirsch95036 Cergy Pontoise cedex

T4 Mours 12 AI Privée Société immobilière Mafa 13 Avenue Hoche 75008 Paris

  Secteur dôam®nagement  
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Illustrations des aménagements 
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2.1.2. Secteur T17 ¨ lôIsle Adam 

2.1.2.1. Nature du lieu 

Le site se trouve au centre de la commune, en secteur urbain, au niveau de lôIle de la Cohue. Il est très fréquenté 

aussi bien la semaine que le week-end (promenade). Aucune servitude de passage nôest pr®sente sur cette ´le. 

Des riverains viennent régulièrement nourrir les canards et les ragondins présents sur le site. 

Le tronçon étudié fait 85 m. Il est caract®ris® par une berge en pente douce aux abords dôune passerelle en bois 

et en pente plus importante au droit dôun pont en pierre. La rive est occup®e par un espace vert g®r® de fa­on 

intensive à faible potentialité écologique. Le pied de berge est constitué de protection evergreen en amont 

desquels des érosions de berges ont été constatées. 

Le talus sous fluvial pr®sente des hauts fonds sableux plut¹t rares dans lôOise ¨ lô®chelle du d®partement et 

offrent des potentialités intéressantes pour la faune aquatique. 

 

  

 

   

 

2.1.2.2. Aménagements 

Principes :  

Renaturation de  la berge en supprimant les protections existantes et en reconstituant des formations 

hélophytiques basses 

 

Description des travaux :  

- Travaux forestiers préliminaires (abattage) 

- Suppression des protections existantes en pied de berge (evergreen) 

- Terrassement avec exportation des déblais 

- Restauration de lôenrochement liaisonn® (ç cul®e è de la passerelle bois) 

- Mise en place dôenrochements brise-vague sous la passerelle 

- Mise en place dôune fascine dôh®lophytes en pied de berge et de g®otextiles sur les talus 

- Plantations dôh®lophytes et ensemencements des surfaces travaill®es 

- Mise en place de panneaux dôinformations pour ®viter le nourrissage des canards et des ragondins 

 

 

Secteur dô®tude (85 m) 
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2.1.2.1. Propriétaires concernés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Secteur dôam®nagement  

Site Commune N° parcelle Section Nature Nom du propriétaire / Organisme Prénom N° Rue CP Ville

T17 L'Isle Adam bras du cabouillet Public Commune de l'Isle-Adam
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Illustrations des aménagements 
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2.1.3. Secteur T18 ¨ lôIsle Adam 

2.1.3.1. Nature du lieu 

Le site se trouve à la périphérie sud du centre-ville de la commune, à proximité de champs et de résidences 

pavillonnaires. Lôambiance, plut¹t bois®e (nombreux saules pleureurs), interdit lôobservation de lôOise en tant 

quô®l®ment structurant. Le lin®aire de berge est compos® de diff®rentes strates (herbac®es, arbustives et 

arborées) très denses. Le chemin de halage est représenté par la route à quelques mètres de la crête de berge. 

En haut de talus de berge, un petit sentier p®destre menace de sôeffondrer.  

Le tronçon étudié est caractérisé par une berge homogène en enrochement non agencé et non liaisonné. La 

forte minéralisation des berges limite lôimplantation de v®g®tation hygrophile r®duisant les capacit®s dôaccueil 

pour lôavifaune.  

Plusieurs linéaires, soit 160 m au total, présentent au milieu du talus des érosions de berge (4 encoches 

dô®rosion) juste au dessus des enrochements qui ont gliss®s vers le lit de lôOise. A ce niveau, le pied de talus et 

le talus sous fluvial sont formés par de gros blocs peux attractifs pour la faune aquatique. 

Une estacade est ®galement pr®sente. Le talus sur lequel elle repose menace de sôeffondrer. 

 

 

  
 

        

 

2.1.3.2. Aménagements 

Principes :  

Reprofilage de la berge avec renaturation du talus sous fluvial ï stabilisation par enrochement. 

Dépose complète de la structure en béton (estacade) existante et requalification de la berge sur le même 

principe quô¨ lôamont et lôaval avec un cheminement ¨ mi-pente. La zone de haut fond minéral existante en pied 

de berge sera mise en lumière. 

 

Description des travaux :  

- Travaux forestiers préliminaires (abatage, élagage) 

- Travaux de suppression de la renouée du Japon 

- D®pose totale de lôestacade en b®ton 

- Reprofilage de berge en remblais au niveau des 4 encoches 

- Mise en place dôenrochement en pied de talus 

- Mise en place dôenrochement tabulaire (escalier rustique) 

- R®agencement de lôenrochement existant 

- Mise en place de g®otextiles et plantations dôarbustes dans le talus 

- Ensemencements des surfaces travaillées 

 

 

Secteur dô®tude (160 m) 

Coupe B 

3 Encoches 
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2.1.3.1. Propriétaires concernés 
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Illustrations des aménagements ñsecteur amontò 
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Illustrations des am®nagements ñsecteur Estacade » 

 


























































